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2o. Il ouvre la vallée de l'Ottawa qui mérite qu'on lui procure cet

avantage :

1o. Par Ron étendue.
2o. Par la qualité de ses terres.

3o. Par ses bois.

4o. Parles revenus qu'elle a fournis à la Province, dans iuk^ si

forte proportion depuis 1867 et le montant relativemefit moiique qu'on

y a dépensé des deniers publics.

3o. Ce chemin va ouvrir et peuplei l' arrière-contrée de Montréal
(jui, avec les autres districts intéressés dans ce projet, donne les deux
tiers des revenus totaux de !a Province et comprend plus que la moitié
de notre population.

G-^'tte arrière contrée—back couiitry—est le seul endroit qui puisse
rrîcevoir le trop plein de la population des comtés du Nord qui suivent :

comtés d'Ottawa et de Pontiac, (partie sud,) Argenteuil, Deux Montagnes,
Tcrniboune, Montcalm, Assomption, Laval, Jacques-Cartier, Hochela-
ga, Vaudreuil et Soulanges ; des comtés du Sud qui sont trop loin des
cmtons rie TBIst pour y diriger leurs habitants, tels que Beauharnois,
Chate;iuguay, Laprairie, Napierville, St-Jean, Iberville, Gharablv et

Voichère, S'.-Hyacinthe et Montréal. Dans certains de ces comtes,
1.} courant d'émigration vers le Nord est déjà tout établi, ainsi qu'en
fait foi la so(;iété de colonisation Monlarville f)0ur Lap-airie et Ch-.mbly.
Dans les autres, ce courant serait déjà établi si le manque de chemins
publics n'eût induit le curé Labelle à ralentir sa propagande plutôt qu'à
l'activer davantage.

Eh bien î nous le demanderons à tout homme impartial et juste, est

il une seule compagnie de chemin de fer qui puisse faire valoir des rai

sons identiques à cell-'s que nous venons de résumer ? des raisons d'un
intérêt aussi pressant, et aussi général pour oute la Province ? Et tous

les c'toyeus qui reconnaissent l'importance de la colonisation et sont en

état de former un jugement sain et éclairé sur cette matière, reconnai
tront aussi !a vérit-^ de ce qui précède et se joindront à nous pour obte-

nir l'octroi demandé. •
Nous arrivons maintenant aux.5000 acres déterre que la Cie deman

derait à lui être concédées tout comme à la Cie du ch. du Lac St-Jean,

mais sur un principe différent et autrement acceptable par le gouverne-
ment et le pays que la concession de terres en blocs considérables. Nous
comprenons que la Couronne ait scrupule défaire de grandes conœessions
de terrains en blocs, car outre que c'est là aliéner considérablement le

do'naine public sans profit aucun pour le gouvernement, c'est aussi

créer en faveur de certaines compagnies un monopole dont elles peu-
vent étrangement abuser au détriment de la colonisation.

Aussi recommanderions nous que cet octroi de terre ne pût être fait

d'abord avant que le chemin soit livré au trafic, sur un parcours d'à

j

moin«î vingt cinq milles. La Cie aurait droit alors à une proportion équi-
valente des terrains ç[ui lui seraient octroyés. De cette manière on se-

rait certain que la Cie ne pourrait toucher à ces terres sans avoir préala-
blement activé le mouvement de la colonisation en rapprochant les nou-
veaux cantons de vingt cinq milles des marchés ot. ils trouveront un d6
bouché pour la vente de leurs produits agricoles et de la forêt.

En second lieu, l^s terres seraient eheisies par le Lt-Gouverneuir «t


